
COMMUNIQUE CONJOINT DU SOMMET CONSULTATIF ENTRE LES
CHEFS D’ETATS S.E JOSEPH KABILA DE LA RDC ET S.E YOWERI

KAGUTA MUSEVENI DE L’OUGANDA

1. Leurs excellences Joseph Kabila de la République Démocratique du Congo et
Yoweri K. MUSEVENI  de la République de l’Ouganda se sont rencontrés à Dar-
es-Salaam les 9 et 10 février pour faire l’évaluation de l’application de l’accord de
Luanda signé à Luanda, Angola, le 06 septembre 2002. Le Gouvernement de la
République d’Angola était représenté par Joâo MIRRANDA, Ministre des Affaires
Etrangères ;

2. La réunion a noté avec préoccupation la détérioration de la situation sécuritaire et
humanitaire en ITURI, dans le Nord-Est de la République Démocratique du
Congo par le fait des nouvelles hostilités entre les factions armées. Les Chefs
d’Etat ont réaffirmé leur engagement de mettre en application l'Accord de Luanda.
Ils ont convenu de créer les conditions favorables à la mise en place de la
Commission de Pacification de l’Ituri ;

3. Il a été convenu que le Comité préparatoire de la Commission de Pacification de
ITURI sera composée de 2 représentants du Gouvernement de la RDC, 2
représentants du gouvernement de l’Ouganda, 2 représentants de la MONUC et
de 4 représentants des autres forces actives dans la région de l’ITURI ;

4. Concernant la question des aspirations politiques des acteurs en ITURI, la
réunion a décidé de se référer à l’Envoyé Spécial du Secrétaire Général des
Nations Unies au dialogue Intercongolais.

5. Les Chefs d’Etat ont convenu que la commission doit être mise en place et
commencer ses travaux le 17 février 2003 et conclure le 20 mars 2003 qui sera
suivi par le retrait total des troupes Ougandaises de l’Ituri ;

6. Les Chefs d’Etat ont décidé de mettre en place un mécanisme permanent de
concertation devant leur permettre de surveiller l’évolution de la situation dans
l’Ituri et de prendre des mesures appropriées pour le maintien d’un climat de paix
et de sécurité dans cette région ;

7. Les Chefs d’Etat ont convenu de la convocation de la réunion ministérielle le 14
février 2003 à Luanda pour élaborer les modalités de la mise en place de la
commission de Pacification de l’Ituri. Cette réunion examinera également la
question relative aux aspirations politiques des acteurs en Ituri en vue de les
soumettre à l’Envoyé Spécial du Secrétaire Général des Nations Unies au
dialogue Intercongolais ;

8. La réunion condamne tous ceux qui continuent à donner les armes aux factions
armées qui contribuent à l’escalade de la violence et la souffrance humaine dans
la région de l’Ituri ;

9. Enfin, le Président de la République Démocratique du Congo et le Président
Yoweri Kaguta Museveni de la République de l’Ouganda ainsi que leurs
délégations respectives, ont remercié Son Excellence Benjamin W. MKAPA, le
gouvernement et le peuple Tanzanien pour l’accueil chaleureux et leur hospitalité.

Fait à Dar-es-Salaam, le 10 février 2003.


